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 I. Introduction 
 
 

1. À sa 1re séance plénière, le 13 septembre 2005, l’Assemblée générale a décidé, 
sur la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa soixantième 
session la question intitulée : 

 « Mondialisation et interdépendance : 

 a) Mondialisation et interdépendance; 

 b) Science et technique au service du développement; 

 c) Migrations internationales et développement; 

 d) Action préventive et lutte contre la corruption et le transfert de fonds 
d’origine illicite et restitution de ces fonds et avoirs aux pays d’origine. » 

et de la renvoyer à la Deuxième Commission. 

2. La Deuxième Commission a examiné la question à sa 14e séance, le 
27 octobre, lors d’un débat de fond. Ses débats sont consignés dans le compte rendu 
analytique correspondant (A/C.2/60/SR.14). Il y a également lieu d’appeler 
l’attention sur le débat général tenu par la Commission de sa 2e à sa 7e séance, du  
3 au 5 octobre (voir A/C.2/60/SR.2 à 7). Ces débats seront consignés dans des 
additifs au présent rapport, établis comme suit : 

 
 

 
 

 * Le rapport de la Commission sur cette question sera publié en six parties, sous la cote A/60/490 et 
Add.1 à 4. 
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3. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie des documents 
suivants : 
 

  Point 54 
Mondialisation et interdépendance 
 

Lettre datée du 5 juillet 2005, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent de la Jamaïque auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/60/111)  

Lettre datée du 11 juillet 2005, adressée au Secrétaire général par les représentants 
de l’Azerbaïdjan, des États-Unis d’Amérique, de la Géorgie, du Kazakhstan et de la 
Turquie auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/60/115) 
 

 a) Mondialisation et interdépendance 
 

Rapport du Secrétaire général sur les institutions, les objectifs de développement et 
l’intégration dans l’économie mondiale (A/60/322) 

Lettre datée du 13 juillet 2005, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent du Kazakhstan auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/60/129) 
 

 b) Science et technique au service du développement  
 

Rapport du Secrétaire général sur l’application de la résolution 58/200 de l’Assemblée 
générale : science et technique au service du développement (A/60/184) 
 

 c) Migrations internationales et développement  
 

Rapport du Secrétaire général sur les migrations internationales et le développement 
(A/60/205) 
 

 d) Action préventive et lutte contre la corruption et le transfert de fonds 
d’origine illicite et restitution de ces fonds et avoirs aux pays d’origine 
 

Rapport du Secrétaire général sur l’action préventive et la lutte contre la corruption 
et le transfert de fonds d’origine illicite et la restitution de ces fonds et avoirs aux 
pays d’origine (A/60/157) 

Lettre datée du 8 août 2005, adressée au Secrétaire général par le Représentant 
permanent de l’Arabie saoudite auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/60/426) 

4. À la 14e séance, le 27 octobre, le Sous-Secrétaire général aux affaires 
économiques et sociales, le chef de cabinet du Secrétaire général de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement, le Directeur de la Division 
de la population du Département des affaires économiques et sociales et 
l’Administrateur de programme du bureau de liaison de New York du Bureau des 
Nations Unies contre la drogue et le crime ont fait des déclarations liminaires. 


